
Un changement sur le contrat suite à la parentalité d’un parent
LGBTQIA+ nécessite-t-il un avenant ?

Réponse courte

Un avenant au contrat de travail n’est nécessaire suite à la parentalité d’un parent LGBTQIA+ que si cette situation

entraîne une modification durable et substantielle des éléments essentiels du contrat, comme la fonction, la durée du

travail, la rémunération ou le lieu d’exécution. L’octroi de congés parentaux ou de naissance, ou l’exercice de droits

prévus par la loi, ne nécessite pas d’avenant.

Seules les modifications contractuelles effectives et durables, motivées par la parentalité, doivent faire l’objet d’un

avenant écrit signé par les deux parties. L’employeur ne peut ni exiger ni imposer un avenant pour la seule raison de

la parentalité si le contrat initial n’est pas modifié.

Définition

L’avenant au contrat de travail est un document écrit, signé par l’employeur et le salarié, qui modifie une ou

plusieurs clauses du contrat initial. Il est requis pour toute modification substantielle des éléments essentiels du

contrat, tels que la fonction, la rémunération, la durée du travail ou le lieu d’exécution. La parentalité, y compris

celle des parents LGBTQIA+, peut entraîner des droits nouveaux ou des adaptations du contrat, notamment en

matière de congés ou d’organisation du travail.

Conditions d’exercice

La parentalité d’un parent LGBTQIA+ est reconnue au Luxembourg dès lors que la filiation est légalement établie,

indépendamment de l’orientation sexuelle ou de l’identité de genre. Les droits parentaux, tels que le congé de

naissance, le congé parental ou les adaptations d’horaires, s’appliquent de manière identique à tous les parents

légalement reconnus. Un avenant au contrat n’est requis que si la situation de parentalité implique une modification

des éléments essentiels du contrat de travail.

Modalités pratiques

Lorsqu’un salarié informe l’employeur de sa parentalité, aucune modification automatique du contrat de travail n’est

imposée par la loi. L’octroi d’un congé de naissance ou d’un congé parental ne nécessite pas d’avenant, ces droits

étant prévus par le Code du travail et s’exerçant sur simple demande écrite accompagnée des justificatifs requis. Un

avenant devient obligatoire uniquement si la parentalité entraîne une modification durable des conditions de travail,

par exemple une réduction du temps de travail, un changement de poste ou une adaptation contractuelle spécifique.

Dans ce cas, l’avenant doit préciser la nature, la durée et les modalités de la modification, et être signé par les deux
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parties.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de distinguer les démarches administratives liées à l’exercice des droits parentaux (demandes de

congés, attestations) des modifications contractuelles substantielles. Pour les congés parentaux ou adaptations

temporaires prévues par la loi, une simple confirmation écrite de l’employeur suffit. En revanche, toute modification

durable du contrat, même motivée par la parentalité, doit faire l’objet d’un avenant écrit. Les employeurs doivent

veiller à l’égalité de traitement et à la confidentialité des informations relatives à la situation familiale ou à l’orientation

sexuelle du salarié, conformément à la législation sur la non-discrimination.

Cadre juridique

Le Code du travail luxembourgeois, notamment les articles L.121-4, L.234-43 à L.234-53 et L.331-1 à L.331-8,

encadre les modifications contractuelles et les droits liés à la parentalité. La loi du 28 novembre 2014 relative à

l’égalité de traitement en matière d’emploi interdit toute discrimination fondée sur l’orientation sexuelle ou l’identité de

genre. La filiation et la reconnaissance des droits parentaux sont régies par le Code civil luxembourgeois. La

jurisprudence nationale confirme que seul un changement substantiel des conditions de travail impose la rédaction

d’un avenant.

L’employeur ne peut exiger ni imposer un avenant au contrat de travail pour la seule raison de la parentalité d’un parent LGBTQIA+ si

aucune modification des éléments essentiels du contrat n’est envisagée. Toute demande d’avenant doit être justifiée par une

modification effective et durable des conditions de travail, et respecter le principe d’égalité de traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-43
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-53
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_331-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_331-8

